
Démarche : Transmission des rapports de repérage amiante - Préfecture de Paris

Organisme : Cellule Amiante de l'Unité Départementale de Paris

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Conformément à l'arrêté du 1er juin 2015 (NOR: AFSP1415173A), les personnes en charge des repérages amiante ont
l'obligation de transmettre au Préfet du département les rapports de repérage des immeubles pour lesquels elles ont
détecté des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante. 


Cette démarche vise à simplifier la procédure pour les diagnostiqueurs et contribue ainsi à réduire les frais d'envoi des
rapports de repérage au Préfet. 


Attention: Cette démarche ne concerne que les rapports de repérage qui ont étés réalisés pour des immeubles situés à
Paris.
Si vous êtes une entreprise veuillez renseigner votre numéro SIRET
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Identification de l'immeuble repéré

Nom de l'immeuble repéré

Adresse de l'immeuble

Etablissement Recevant du Public
Cochez la mention applicable

Oui
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Immeuble de Grande Hauteur
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Activité - Usage
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Parties communes d'immeuble d'habitation

Parties privatives d'immeuble d'habitation

Maison individuelle

Administration, banque, bureaux

Chapiteau, tente, structure légère

Parking

Gare

Salle d'audition, de conférence, de réunion, de spectacle ou à usage multiple

Magasin de vente, centre commercial

Restaurant, débit de boisson

Hôtel, pension de famille

Salle de danse, salle de jeux

Établissement de plein air

Établissement d'enseignement, crèche, colonie de vacances

Bibliothèque, centre de documentation

Salle d'exposition

Établissement sanitaire et social

Établissement de culte

Établissement sportif couvert

Musée

Dépôt d'archives

Établissement de bains

Local industriel, entrepôt

Autre local

Non renseigné

Commanditaire du repérage

Nature du commanditaire
Propriétaire
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Personne physique

Personne morale

Gestionnaire

Personne physique

Personne morale

Nom du commanditaire

Adresse du commanditaire

Email

Informations générales du rapport de repérage

Type de document transmi
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

DTA - Dossier Technique Amiante

DAPP - Dossier Amiante Parties Privatives

RAAT - Repérage Amiante Avant Travaux

RAAD - Repérage Amiante Avant Démolition

Autre

Date du rapport de repérage

Veuillez indiquer l'ensemble des matériaux et produits rencontrés à l'occasion de la mission de repérage
Plusieurs réponses possibles

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
Liste A - Niveau 1

Liste A - Niveau 2

Liste A - Niveau 3

Liste B - Dégradé

Liste B - Non dégradé

Liste C

Aucun

Transmission des documents de repérage
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Rapport de repérage

Veuillez déposer ci-dessous le rapport de repérage de l'immeuble concerné

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document complémentaire

Si besoin vous pouvez nous transmettre des documents complémentaires

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Rapport de repérage

Veuillez déposer ci-dessous le rapport de repérage de l'immeuble concerné

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document complémentaire

Si besoin vous pouvez nous transmettre des documents complémentaires

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Rapport de repérage

Veuillez déposer ci-dessous le rapport de repérage de l'immeuble concerné

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Document complémentaire

Si besoin vous pouvez nous transmettre des documents complémentaires

Observations
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